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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ?  

 

Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’IOP 

et de ses prestations. Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de 

valoriser les actions mises en œuvre en faveur de l’accueil de tous les publics. 

 

 

 

 

2. Fiche informative de synthèse 

 

Présentation de l’établissement 

 

Nom de l’établissement : Embarcadère de la Venise Verte 

Type de l’établissement : IOP (Installation Ouverte au Public) 

Effectif : 5 salariés ETP 

N° SIRET : 828 372 714 00018   

Adresse : Rue du Port - 85420 LE MAZEAU 

 02.51.52.90.73   jeremy.caquineau@la-venise-verte.com 

 

 

 

Prestations proposées par l’établissement 

 

L’Embarcadère de la Venise Verte propose deux types de prestations : 
 
- Des transports en barque avec un guide-batelier 
- La location de barques, canoés, paddles et vélos en toute autonomie (circuits 

balisés) 
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Informations sur l’accessibilité des prestations 
 

Les extérieurs et les prestations dispensées par l’Embarcadère de la Venise Verte 
peuvent être accessibles aux personnes en situation de handicap. Cela dépend du 
handicap et de la prestation. 

Une aide humaine est systématiquement proposée quelle que soit la prestation. 
 

 
    

BARQUE 
GUIDEE 

  
Si la personne se 

maintient assise sans son 
fauteuil, de manière 

autonome 
 

Barque avec dossier 
 

Aide humaine à 
l’embarquement et au 

débarquement 
 

Gilet de sauvetage 
 

 
Si la personne ne peut 
pas quitter son fauteuil 

 

 
 

Supports 
d’informations sur 
demande (faune, 
flore, historique) 

 
 

Adaptation du 
discours du guide 

 
Gilet de sauvetage 

 
 

Adaptation du 
discours du guide 

 
Gilet de sauvetage 

LOCATION 
BARQUE 

  
Avec un accompagnateur 

Si la personne se 
maintient assise sans son 

fauteuil, de manière 
autonome 

 
Barque avec dossier 

 
Aide humaine à 

l’embarquement et au 
débarquement 

 
Gilet de sauvetage 

 

 
Si la personne ne peut 
pas quitter son fauteuil 

 

 
 

Supports 
d’informations sur 
demande (faune, 
flore, historique) 

 
Avec un 

accompagnateur 
 

Gilet de sauvetage 
 

Document FALC (en 
construction) 

 
Avec un 

accompagnateur 
 

Gilet de sauvetage 

LOCATION 
CANOË 

OU 
PADDLE 

 
 
 

 

  
Si la personne sait nager 

et s’immerger 
 

Gilet de sauvetage 
 

 
Si la personne ne sait 

pas nager 

  
Si la personne sait nager 

et s’immerger 
 

Gilet de sauvetage 
 

 
Si la personne ne sait 

pas nager 

  
Si la personne sait nager 

et s’immerger 
 

Gilet de sauvetage 
 

 
Si la personne ne sait 

pas nager 



 
Afin d’accueillir dans les meilleures conditions l’ensemble de son public, 

l’Embarcadère de la Venise Verte dispose d’équipements adaptés : 
 

 

 

Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité 

 

Equipement Maintenance effectuée Information du personnel 
sur l’utilisation 

Rampe d’accès Nettoyage le   20/03/2025 Le 10 /06/2025 

Marche-pied Révision le     28/03/2025 Le 10 /06/2025 

   

   

 

 

 

 

 

 

STATIONNEMENT Parking Présence d’une place de stationnement PMR à 
l’entrée du site.  

CHEMINEMENT 

EXTERIEUR 
Port 

Rampe d’accès pour les personnes en fauteuil 
roulant. 
 
Aide humaine spécifique pour l’embarquement et 
le débarquement. 

 
 

   

CHEMINEMENT 

INTERIEUR 
Sanitaires 

 
Accès aux sanitaires PMR.  

ACCES AUX 

INFORMATIONS 

Accueil et 
billetterie 

Support d’informations FALC sur demande. 
 
Tablette en bois au comptoir de la billetterie. 
 

 

 

Prestation 

Banquettes accessibles aux personnes ayant un 
handicap moteur, capables de se maintenir 
assises, en toute autonomie. 
 
Adaptation du discours oral du guide (volume, 
simplicité des propos, détails du paysage). 
 
Support d’informations FALC sur demande. 
 

 

 

   
 

  



Formation du personnel 

 

Référent handicap : Jérémy CAQUINEAU 

 

Date Formation Participants Signature 

Le 10/06/2025 Sensibilisation au 

handicap 

Patricia POTTIER 

Salariés 

Saisonniers 

 

 

 

 

   

 

 

 

   

 

A prévoir :  

• Sensibilisation de l’ensemble des intervenants (présentation du référent handicap 
lors des réunions et au démarrage des formations ) 

• Sensibilisation de l’ensemble du personnel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3. Les pièces administratives 

 

 Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux  

 Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation 
d’accessibilité  

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée : le calendrier de la mise en 
accessibilité de l’établissement  

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée comportant plus d’une 
période : le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la 
moitié de la durée de l’agenda  

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation 
d’achèvement Les arrêtés préfectoraux éventuels accordant les dérogations aux règles 
d’accessibilité  

 Établissement sous autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public : la notice d’accessibilité  

 Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel 
en contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction  

 ERP de 1ère à 4e catégorie : une attestation signée et mise à jour annuellement par 
l’employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des 
personnes handicapées et leurs justificatifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4. Annexes 

 

• Fiche synthèse Facile A Lire et à Comprendre (FALC) 
• Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées 
• Plan du site 
• Attestations de formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



• Fiche synthèse Facile A Lire et à Comprendre (FALC) 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



• Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées 

 

 



• Plan du site 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



• Attestations de formation 

 

 

 

 


